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PARLER DE L’INCESTE : 
POURQUOI ET COMMENT ? 

 
PUBLIC CONCERNÉ   
Professionnels de l’enfance de toutes disciplines (soignants, travailleurs sociaux, magistrats...) 

CONTEXTE  
L’inceste, par la transgression des tabous et interdits sociaux, tient une place particulière au sein des 
violences sexuelles. Est-il possible de parler de l’inceste en évitant le piège de la surexposition et du 
silence ? 
Du « cri au chuchotement », le risque est, pour la victime, de ne pas être entendu. Comment parler alors 
de l’inceste à l’aune de la société d’aujourd’hui, du brouhaha médiatique et des évolutions du cadre 
législatif ? 

Le traumatisme de l’inceste risque de mettre la victime aux prises avec l’immobilité et un mouvement 
destructeur de sa propre vie. Avoir vécu l’inceste, c’est se trouver envahi par la certitude d’avoir subi une 
violence extrême et par l’incertitude permanente sur cette réalité. Le traumatisme est d’autant plus grand 
qu’il s’accompagne souvent d’un sentiment de culpabilité et de honte et que la révélation est rendue 
difficile par le rejet, l’hostilité et les incompréhensions de l’entourage familial. La parole pourtant 
nécessaire à la reconstruction du sujet ne suffit pas, pouvant même réitérer le traumatisme. Quels sont 
alors les besoins des victimes ?  

Au-delà de la sanction pénale qui s’impose envers les auteurs comment les considérer ? Comment tenter 
de dépasser les mouvements émotionnels à leur encontre qui nous habitent ? Comment mieux identifier 
les contextes familiaux complexes au sein desquels surviennent le plus souvent les situations d’inceste. 

La confrontation à l’impensable de ces situations expose les professionnels et les institutions. Les 
répercussions sur les équipes conduisent à des désorganisations qu’il convient de connaitre et de prendre 
en compte. Comment répondre à l’exigence constante de soutien des professionnels et des équipes ? 
Quelles prises en charge peuvent être envisagées entre accompagnement empathique et injonctions ? 

OBJECTIFS DE LA JOURNÉE  
Permettre aux participants : 
- D’acquérir et de renforcer des connaissances au plan du cadre législatif et ses évolutions récentes 
- De mieux identifier la singularité du traumatisme et de ses conséquences sur le développement et 

sur le devenir de la victime 
- De renforcer les capacités d’accompagnement des victimes mais aussi des auteurs 
- De favoriser les échanges entre intervenants de disciplines différentes et de renforcer les liens entre 

les professionnels et les étudiants de l’IRTS des Hauts de France. 
 
MÉTHODE 
Exposés en séance plénière par des experts reconnus sur le thème, dans une approche pluridisciplinaire. 
Débats avec la salle. 
 
PRÉ-REQUIS  
Aucun 
 
ÉVALUATION 
Questionnaires de satisfaction et de recueil de l’impact de la journée par les participants 
 

Pass sanitaire ou test PCR de moins de 24h obligatoire suivant législation en vigueur 
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MATIN 
 
 

8h45-9h15  Accueil  

9h15-9h30  Introduction à la journée : Caroline MIGNOT  ̶ Responsable de la commission scientifique AFIREM 
   

 Modérateur :  Annette GLOWACKI – Vice-présidente – AFIREM 
9h30 – 10h00                  

LE SOUFFLET MÉDIATIQUE ET SES EFFETS 
   Robert SOLÉ – Journaliste, écrivain (en vidéo) 
 

10h00-11h00  L’INCESTE : UN TRAUMA « EN ABYME » 
   Lionel BAUCHOT – Psychologue clinicien, psychanalyste, praticien chercheur en protection de  
   l’enfance 
    
11h00-11h15  ECHANGES AVEC LA SALLE 
 

   PAUSE 
 

11h30-12h30  ET DU CÔTÉ DE LA LOI … 
   Magali FOUGERES – Juge des enfants Magistrate ONPE 
   Jean-Michel FAURE – Magistrat honoraire et ancien président de cour d’Assises 
   Danielle GOBERT – Avocate, Présidente de l’association « Les maux - les mots pour le dire » 
 

12h30-13h00  ECHANGES AVEC LA SALLE 
 
 
– 

APRES-MIDI 
 

 
 

   Modérateur : Lionel BAUCHOT 
 
14h15-15h15  LA PRISE EN CHARGE SOCIO-EDUCATIVE DES JEUNES FILLES VICTIMES D’INCESTE  
   L’expérience de la Maison d’accueil Jean-Bru 
   William TOUZANNE – Directeur de cette structure 
   Nathalie MATHIEU – Directrice générale de l’association Docteurs Bru et co-présidente de la  
   commission inceste et violences sexuelles faites aux enfants 
 
 
 
15h15-16h00  L’ENCHEVÊTREMENT FAMILIAL ET L’INCESTE  
                                          Michel SUARD – Psychologue, thérapeute familial systémique (en visioconférence) 
    MINEURS AUTEURS…ENFANTS AVANT TOUT 
   Dr Anne MATTHEWS  ̶  Pédiatre responsable pédiatrie sociale CHRU Lille 
   Dr Marie-Laure GAMET  ̶  Sexologue 
 
   ECHANGES AVEC LA SALLE 
 
 

16h15-16h45  COMMENT LES INSTITUTIONS SOUTIENNENT-ELLES LA DÉMARCHE DES PROFESSIONNELS ? 
Dominique BILOT ̶ Directrice Pôle protection de l’Enfance AGSS UDAF, Administratrice                                            
CNAEMO 

   Fabienne LEMAIRE  ̶  Directrice Adjointe Protection de l’Enfance Sauvegarde du Nord,  
             Déléguée régionale CNAPE 

            
 

16h45-17h00  CONCLUSION Dr Jeanne MEYER  ̶  Présidente de l’AFIREM 


